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annuités liquidables
Question écrite n° 53600

Texte de la question

M. Yvan Lachaud appelle l'attention de M. le ministre délégué aux anciens combattants sur l'attribution de la «
campagne double » pour les anciens d'AFN fonctionnaires et assimilés. En effet, afin de répondre à l'attente des
associations d'anciens combattants de la guerre d'Algérie, un engagement aurait été pris de conduire une
démarche de clarification relative à l'attribution éventuelle de la « campagne double » aux fonctionnaires et
agents publics ayant participé à ce conflit. Il a été précisé à certaines associations qu'une étude serait menée
par M. Christian Gal et qu'en octobre 2004, un bilan d'étape serait établi. Par conséquent, il lui demande de lui
préciser l'état d'avancement de cette étude sur l'attribution éventuelle de la « campagne double » aux
fonctionnaires et agents publics ayant participé à ce conflit, ainsi que la date à laquelle ce bilan d'étape pourra
être consulté.

Texte de la réponse

Pour répondre aux demandes récurrentes de certaines associations d'anciens combattants d'Afrique du Nord, le
ministre délégué aux anciens combattants a effectivement décidé de confier à un inspecteur général des affaires
sociales une étude sur l'éventuelle attribution de la « campagne double » aux anciens combattants
fonctionnaires et assimilés. Le rapport sera remis au ministre délégué aux anciens combattants à la fin du
premier semestre 2005. Après en avoir pris connaissance, le ministre informera la représentation nationale des
suites qu'il pourrait être amené à donner aux propositions qui lui seront faites.
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